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(54) CONTENANT COMPRENANT UNE POCHE ET UN BOUCHON SECABLE

(57) Contenant (10) pour un liquide, le contenant
comprenant une poche (20) comprenant au moins un
premier film (22) et un deuxième film (24) assemblés
entre eux de manière à former au moins une bordure
(20a) pour la poche, ladite poche présentant un volume
intérieur (V) défini entre les premier et deuxième films,
ladite poche présentant une sortie de liquide (28); un
bouchon (40) coopérant avec la poche de manière à

obturer ladite sortie de liquide, ledit bouchon présentant
au moins une portion tubulaire 42) en communication
fluidique avec le volume intérieur de la poche et une
portion d’obturation (44) reliée à la portion tubulaire
par une liaison sécable (52), ladite portion d’obturation
du bouchon étant au moins partiellement disposée dans
ladite bordure de la poche, entre lesdits premier et deu-
xième films de la poche.
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Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des contenants pour liquide comprenant une
poche destinée à contenir un liquide, par exemple de la
semence animale, notamment porcine, ainsi qu’un bou-
chon obturant la poche. De tels contenants permettent le
conditionnement, le stockage, la conservation et le trans-
port du liquide en vue de sa distribution et de son utilisa-
tion ultérieure. Dans le cas d’un contenant destiné à
recevoir de la semence animale, ce dernier est soumis
à des contraintes strictes en termes d’hygiène, de confi-
nement et de protection du liquide contenu contre l’envi-
ronnement extérieur.

Technique antérieure

[0002] On connaît des contenants, notamment pour le
conditionnement de semence animale, comprenant une
poche et un bouchon fermant la poche. De telles conte-
nant sontégalementappelées«Semenbags»en langue
anglaise. Le bouchon de ces contenants est sécable.
Plus précisément, ils comprennent une portion tubulaire
creuse et une portion d’obturation obturant la portion
tubulaire et reliée à la portion principale par une liaison
sécable. En cassant le bouchon au niveau de la liaison
sécable, la portion d’obturation du bouchon est désoli-
darisée de la portion principale, permettant la distribution
du liquide contenu dans la poche.
[0003] Un inconvénient de ces contenants selon l’art
antérieur est qu’aprèsavoir cassé lebouchondemanière
à détacher la portion d’obturation, cette dernière reste
dans les mains de l’utilisateur du contenant et s’avère
particulièrement encombrante. L’utilisateur doit alors se
débarrasser de la portion d’obturation détachée, alors
même qu’il ne dispose pas nécessairement d’une pou-
belle à proximité. Ceci est particulièrement vrai lors de
l’utilisation d’un contenant pour procéder à une insémi-
nation animale. Dans cette situation, après avoir cassé le
bouchon, l’opérateur est encombré par la portion d’ob-
turation détachée, ce qui risque de le perturber dans ses
mouvements.
[0004] En outre, la portion d’obturation risque d’être
égarée et de tomber sur le sol, entrainant une pollution
dudit sol si elle n’est pas ramassée ensuite.

Exposé de l’invention

[0005] Un but de la présente invention est de proposer
un contenant pour liquide remédiant aux inconvénients
précités.
[0006] Pour ce faire, l’invention porte sur un contenant
pour un liquide, le contenant comprenant :

- une poche comprenant au moins un premier film et
un deuxième film assemblés entre eux demanière à

former au moins une bordure pour la poche, ladite
poche présentant un volume intérieur défini entre les
premier et deuxième films, ladite poche présentant
une sortie de liquide ; et

- un bouchon coopérant avec la poche de manière à
obturer ladite sortie de liquide, ledit bouchon pré-
sentant au moins une portion tubulaire en commu-
nication fluidique avec le volume intérieur de la po-
che et une portion d’obturation reliée à la portion
tubulaire par une liaison sécable, ladite portion d’ob-
turation du bouchon étant au moins partiellement
disposée dans ladite bordure de la poche, entre
lesdits premier et deuxième films de la poche.

[0007] Sanssortir ducadrede l’invention, le contenant,
et plus précisément la poche, peut contenir tous types de
liquides, par exemple des boissons, des produits cos-
métiques ou encore des produits médicaux. De préfé-
rence, le contenant est destiné à l’insémination animale,
de sorte de la poche est configurée pour recevoir de la
semence animale. Le contenant présente avantageuse-
ment la forme d’une gourde souple.
[0008] De préférence, le contenant selon l’invention
est un contenant à usage unique. Alternativement, et
sans sortir du cadre de l’invention, ledit contenant peut
être un contenant réutilisable, pouvant être rempli de
liquide à plusieurs reprises.
[0009] La poche et le bouchon définissent ensemble le
volume intérieur destiné à recevoir et contenir le liquide.
Lapocheet le bouchon forment unensemble hermétique
protégeant le liquide de l’environnement extérieur.
[0010] Le contenant selon l’invention permet le condi-
tionnement, le stockage, la conservation et le transport
du liquide en vue de son utilisation ultérieure.
[0011] La sortie de liquide permet d’extraire le liquide
de la poche afin de le distribuer. Le bouchon est disposé
au niveau de la sortie de liquide et permet d’empêcher le
liquide de sortir de la poche, tant que la portion d’obtura-
tion est reliée à la portion tubulaire du bouchon.
[0012] Les premier et deuxième films sont disposés
l’un au-dessus de l’autre et superposés.
[0013] Chacundespremieret deuxièmefilmsprésente
avantageusementaumoinsunpremierbord, lesdits films
étant assemblés entre eux selon leurs premiers bords de
manière à définir ladite bordure de la poche.
[0014] De préférence, chacun des premier et deu-
xième films présente une pluralité de bords, les premier
et deuxième films étant assemblés selon l’ensemble de
leurs bords.
[0015] De préférence, les premier et deuxième films
sont assemblés selon leur pourtour, demanière à former
la poche.
[0016] De préférence, les premier et deuxième films
sont assemblés par soudure.
[0017] Les premier et deuxième films sont avantageu-
sement de forme générale rectangulaire. Selon cette
variante non limitative, chacun des premier et deuxième
films comprend quatre bords.
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[0018] De préférence, le premier film est sensiblement
identique au deuxième film.
[0019] De manière avantageuse, les premier et deu-
xième films sont souples. De préférence, les premier et
deuxième films sont formés en matériau plastique. De
préférence, sensiblement toute la pocheest forméedans
un unique matériau, encore de préférence en matériau
plastique. De préférence, les premier et deuxième films
sont non-déformable ou légèrement déformables.
[0020] Avantageusement, les premier et deuxième
films présentent chacun au moins une portion de bord
disposée en regard d’une portion de bord correspon-
dante de l’autre film et qui n’est pas assemblé à cette
portiondebordcorrespondante, demanièreà formerune
ouverture de sortie pour la poche, définissant la sortie de
liquide. De préférence, cette ouverture de sortie est
formée dans la bordure de la poche.
[0021] Le bouchon s’étend avantageusement selon
une direction principale. Le bouchon est avantageuse-
ment formé dans un matériau plastique.
[0022] La portion tubulaire du bouchon est creuse. La
portion tubulaire s’étend selon la direction principale du
bouchon. Elle est avantageusement de section circu-
laire. Elle est en communication fluidique avec le volume
intérieur de la poche de sorte que du liquide peut y
pénétrer lorsque la poche contient un tel liquide. La
portion tubulaire forme un conduit permettant de guider
et distribuer le liquide précisément.
[0023] De préférence, la portion tubulaire et la portion
d’obturation du bouchon forment une seule et même
pièce. Avantageusement, la longueur de la portion tubu-
laire est sensiblement égale à deux tiers de la longueur
du bouchon considérée selon la direction principale du
bouchon. Avantageusement, la longueur de la portion
d’obturation est sensiblement égale à un tiers de la
longueur du bouchon considérée selon la direction prin-
cipale du bouchon.
[0024] Lorsqu’elle est reliée à la portion tubulaire, la
portion d’obturation du bouchon obture ladite portion
tubulaire et empêche le liquide de sortir de ladite poche
via la portion tubulaire.
[0025] De préférence, la portion tubulaire du bouchon
présente une partie d’extrémité distale, la portion d’ob-
turation étant reliée à ladite partie d’extrémité distale via
ladite liaison sécable. La portion d’obturation s’étend
avantageusement dans le prolongement de la portion
tubulaire.
[0026] Par liaison sécable on entend une liaison pou-
vant être casséemanuellement par un utilisateur, afin de
séparer partiellement ou complètement la portion d’ob-
turationde laportion tubulaire dubouchon, et ainsimettre
la portion tubulaire en communication fluidique avec
l’extérieur du contenant. La liaison sécable est configu-
rée pour être cassée aisément par l’utilisateur et à moin-
dre effort. Aucun outil supplémentaire n’est nécessaire
pour casser la liaison sécable. De préférence, la liaison
sécable est configurée de sorte que, lorsque cette der-
nière est cassée, la portion d’obturation est complète-

ment détachée de la portion tubulaire du bouchon.
[0027] Compte-tenu de cette liaison sécable, le bou-
chon peut être qualifié de bouchon sécable.
[0028] De préférence, mais de manière non limitative,
la liaison sécable peut être une portion de résistance
réduite du bouchon.
[0029] De préférence, la portion d’obturation est inté-
gralement disposée dans ladite bordure de la poche,
entre lesdits premier et deuxième films de la poche.
[0030] Selon l’invention, la portiond’obturation dubou-
chon s’étend au moins en partie dans la bordure de la
poche, entre lesdits premier et deuxième films de la
poche. Autrement dit, la portion d’obturation est noyée
dans la bordure et prise entre les premier et deuxième
films. La portion d’obturation est donc liée à la bordure et
à la poche et ne peut pas en être détachée, sauf à
arracher les premier et deuxième films.
[0031] Pour distribuer le liquide contenu dans la poche
du contenant, l’opérateur casse en premier lieu la liaison
sécable. De manière non limitative, la portion sécable
peut être cassée en faisant pivoter la portion d’obturation
autour d’un axe de la portion tubulaire, ou encore en
inclinant la portion d’obturation par rapport à la portion
tubulaire du bouchon.
[0032] Une fois la liaison sécable cassée, la portion
d’obturation est détachée de la portion tubulaire du bou-
chon, et n’est plus liée à cette portion tubulaire. La portion
tubulaire du bouchon est alors ouverte et le liquide peut
être distribué via ladite portion tubulaire, depuis la partie
d’extrémité distale de cette portion tubulaire.
[0033] Grâceà l’invention, dans lamesureoù laportion
d’obturation est disposée dans la bordure de la poche,
cette dernière reste liée à la poche malgré la cassure de
la liaison sécable. La portion d’obturation est maintenue
entre les premier et deuxième films. Dès lors, la portion
d’obturation n’est pas libéréeest reste solidaire du conte-
nant.
[0034] Par conséquent, ladite portion d’obturation ne
reste pasdans lesmains de l’utilisateur et ne gênepas ce
dernier dans ses mouvements. L’encombrement causé
par la portion d’obturation après avoir cassé le bouchon
est grandement réduit. La distribution du liquide peut être
réalisée plus aisément, sans avoir à disposer de la por-
tion d’obturation. Grâce à l’invention, il n’est pas néces-
saire pour l’utilisateur de jeter la portion d’obturation à la
poubelle ou de la glisser dans sa poche.
[0035] En outre, ladite portion d’obturation ne risque
pas d’être perdue ou de tomber sur le sol, réduisant ainsi
la pollution engendrée par le contenant.
[0036] Sans sortir du cadre de l’invention, seule la
portion d’obturation du bouchon peut s’étendre dans la
bordure de la poche, entre lesdits premier et deuxième
films de la poche. Alternativement, une plus grande
partie du bouchon peut s’étendre dans la bordure, entre
les premier et deuxième films.
[0037] De préférence, au moins l’un des premier et
deuxième films est soudé sur ladite portion d’obturation
du bouchon. De préférence, les premier et deuxième
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films sont soudés sur ladite portion d’obturation du bou-
chon.
[0038] Selon un aspect particulièrement avantageux,
la portion tubulaire du bouchon présente une partie d’ex-
trémité distale ouverte reliée à la portion d’obturation par
l’intermédiaire de ladite liaison sécable, au moins ladite
partie d’extrémité distale de la portion tubulaire étant
disposée dans ladite bordure de la poche, entre lesdits
premier et deuxième films de la poche.
[0039] La portion d’obturation obture la partie d’extré-
mité distale de la portion tubulaire.
[0040] On comprend que la partie d’extrémité distale
ouverte de la portion tubulaire est prise et noyée dans la
bordure de la poche, entre les deux films. Un intérêt est
que lorsque ladite liaison sécable est cassée et que la
portion d’obturation est détachée de la portion tubulaire
dubouchon, le liquide sortant de la portion tubulaire reste
confiné entre les premier et deuxième films, dans la
bordure. Autrement dit, ladite portion tubulaire reste ob-
turée par les premier et deuxième films, et donc par la
bordure de la poche. La bordure de la poche forme alors
unmoyend’obturationde la portion tubulaire supplémen-
taire empêchant le liquide de s’échapper de la poche
malgré la cassure du bouchon. Le contenant dispose
alors d’une double obturation.
[0041] Ceci permet de réduire le risque que le liquide
ne s’échappe de la poche lors de la manipulation du
bouchon en vue de casser la liaison sécable, ou encore
en cas de cassure involontaire de la liaison sécable. Afin
de distribuer le liquide, l’utilisateur doit alors percer le
premier film ou le deuxième film de sorte que la partie
d’extrémité distale ouverte de la portion tubulaire s’é-
tende hors de la bordure. La partie d’extrémité distale de
la portion tubulaire n’est alors plus obturée par les filmset
le liquide peut être distribué.
[0042] De préférence, le premier film ou le deuxième
film peut être percé à l’aide de la partie d’extrémité de la
portion tubulaire du bouchon.
[0043] Préférentiellement, ledit bouchon comprend en
outre une base de fixation fixée à la poche et à laquelle
est reliée ladite portion tubulaire du bouchon, ladite por-
tion tubulaire du bouchon s’étendant entre la portion
d’obturation et ladite base de fixation. La base de fixation
permet la fixation du bouchon à la poche et notamment
auxdeuxfilms.Labasedefixation faciliteenoutre laprise
en main du bouchon. En particulier, en tenant la base de
fixation d’une main et en exerçant un effort sur la portion
d’obturation avec son autre main, l’utilisateur peut aisé-
ment casser la liaison sécable et détacher la portion
d’obturation par rapport à la portion tubulaire.
[0044] Ladite base de fixation présente avantageuse-
ment une forme cylindrique. Elle s’étend avantageuse-
ment selon ladirectionprincipaledubouchon.Labasede
fixation présente avantageusement une section ellip-
tique, ou en forme d’oeil.
[0045] La portion tubulaire du bouchon présente avan-
tageusement une partie d’extrémité proximale fixée à
ladite basede fixation.Depréférence, la portion tubulaire

s’étend transversalement depuis la base de fixation.
[0046] De préférence, ladite base de fixation est dis-
poséeentre lespremier et deuxièmefilms.Depréférence
la base de fixation est disposée dans la bordure de la
poche.
[0047] Avantageusement, ladite base de fixation pré-
sente un orifice traversant débouchant d’une part dans la
portion tubulaire du bouchon et d’autre part dans le
volume intérieur de la poche. Ladite base de fixation
met donc la portion tubulaire du bouchon en communica-
tion fluidique avec le volume intérieur de la poche. Lors
de la distribution du liquide, ce dernier est amené dans la
portion tubulaire via ledit orifice traversant de la base de
fixation.
[0048] De manière avantageuse, ladite base de fixa-
tion est disposée dans la bordure de la poche, entre
lesdits premier et deuxième films de la poche.
[0049] De préférence, au moins l’un des premier et
deuxième films est soudé sur ladite base de fixation. De
préférence, les premier et deuxième films sont soudés
sur ladite base de fixation du bouchon.
[0050] De préférence, la base de fixation est disposée
au niveau de la sortie de liquide. De préférence, la base
de fixation est disposée dans l’ouverture de sortie défi-
nissant la sortie de liquide. De préférence, la base de
fixation remplit sensiblement toute l’ouverture de sortie.
Ladite base de fixation obture avantageusement partiel-
lement la sortie de liquide.
[0051] De préférence, le bouchon s’étend selon une
direction principale et la base de fixation du bouchon
présente une section supérieure à une section de la
portion tubulaire du bouchon, considérées transversale-
ment à ladite direction principale du bouchon. Un intérêt
est de faciliter la prise en main de la portion de fixation,
notamment lorsque l’utilisateur souhaite agir sur la por-
tion d’obturation pour casser la liaison sécable.
[0052] Avantageusement, la base de fixation
comprend un moyen d’accroche configuré pour faciliter
encore la prise en main de ladite base de fixation. De
préférence, ledit moyen d’accroche comprend au moins
une rainure ménagée dans une paroi latérale de ladite
base de fixation.
[0053] Préférentiellement, ladite base de fixation du
bouchon présente une face disposée dans le volume
intérieur de la poche.
[0054] Selon un aspect particulièrement avantageux,
sensiblement tout le bouchon est disposé dans la bor-
dure de la poche, entre lesdits premier et deuxième films
de la poche. On comprend que le bouchon est noyé dans
ladite bordure de la poche. Un intérêt est de solidariser
efficacement le bouchon à la poche. Un autre intérêt est
d’améliorer encore l’obturation de la portion tubulaire du
bouchon, réalisée par lesdits premier et deuxième films.
L’herméticité du contenant est donc améliorée.
[0055] En outre, dans lamesure où le bouchon s’étend
dans la bordure de la poche, il ne fait pas saillie depuis
ladite poche, réduisant le risque d’accrocher le bouchon
et de l’endommager. Le risque de se blesser avec le
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bouchon est également réduit.
[0056] Avantageusement, le bouchon s’étend selon
une direction principale et ladite portion d’obturation du
bouchon comprend une portion de préhension ayant une
dimension transversale, considérée transversalement à
ladite direction principale, supérieure à une dimension
transversale de la portion tubulaire du bouchon. Un in-
térêt est de faciliter la prise enmain et la manipulation de
la portion d’obturation afin de pouvoir casser plus aisé-
ment la liaison sécable et pouvoir ainsi aisément déta-
cher la portion d’obturation.
[0057] Encore de préférence, la portion de préhension
présente une dimension transversale, considérée trans-
versalement à ladite direction principale, supérieure à un
diamètre extérieur de la portion tubulaire du bouchon.
[0058] Demanière avantageuse, ladite portion de pré-
hension comprend au moins une ailette. Ladite ailette
s’étend avantageusement radialement considérée par
rapport à ladite direction principale. Encore de préfé-
rence, ladite portion de préhension comprend deux ai-
lettes. Les deux ailettes s’étendent avantageusement
dans un même plan.
[0059] De préférence, la portion de préhension pré-
sente une forme sensiblement trapézoïdale.
[0060] De préférence, lesdits premier et deuxième
films de la poche sont assemblés entre eux de manière
à former en outre aumoins un bord latéral pour la poche,
s’étendant depuis ladite bordure de la poche.
[0061] De préférence, lesdits premier et deuxième
films de la poche sont assemblés entre eux de manière
à former en outre un premier bord latéral, et un deuxième
bord latéral pour la poche, s’étendant depuis ladite bor-
dure de la poche. Encore de préférence, lesdits premier
et deuxièmefilmssont assemblésentreeuxdemanièreà
former un bord d’extrémité pour la poche, opposé à ladite
bordure.
[0062] Avantageusement, ladite poche s’étend selon
une direction longitudinale, ladite bordure présentant
une largeur considérée selon ladite direction longitudi-
nale, qui est supérieure ou égale à une longueur du
bouchon.
[0063] La bordure présente avantageusement une lar-
geur comprise entre 1 et 3 centimètres.
[0064] De préférence, ladite bordure s’étend transver-
salement à la direction longitudinale de la poche. De
préférence, ledit bouchon s’étend selon ladite direction
longitudinale de la poche.
[0065] De manière avantageuse, la poche comprend
uneouverture de sortie forméedans ladite bordure, entre
lesdits premier et deuxième films, ladite ouverture de
sortie débouchant dans le volume intérieur de la poche
et définissant ladite sortie de liquide, le bouchon étant
disposé au moins partiellement dans ladite ouverture de
sortie. Ladite ouverture de sortie est formée entre deux
portions respectivement des premier et deuxième films
qui ne sont pas assemblées ensemble. Ladite ouverture
est avantageusement formée entre deux portions de
bords respectivement des premier et deuxième films.

[0066] De préférence, ladite poche présente une ou-
verture de remplissageopposéeà ladite sortie de liquide.
Ladite ouverture de remplissage définit une entrée de
liquide permettant d’introduire du liquide dans le volume
intérieur de ladite poche.
[0067] De préférence, ladite ouverture de remplissage
n’est utilisée que lors du conditionnement du contenant,
pour remplir la poche avec le liquide, dans le cas d’un
contenant à usage unique. Cette ouverture de remplis-
sage est ensuite obturée et refermée, par exemple par
soudure des premier et deuxième films entre eux.
[0068] Alternativement, l’ouverture de remplissage
peut être obturée par une fermeture pouvant être ouverte
ou fermée à volonté, permettant de remplir à nouveau la
poche lorsqu’elle est vide. Un intérêt est de pouvoir
réutiliser le contenant une fois vidé de son liquide. Il
est donc réutilisable et ne doit pas être jeté une fois vidé.
L’impact écologique est donc réduit.
[0069] Alternativement et sans sortir du cadre de l’in-
vention, ladite ouverture de remplissage peut être obtu-
rée par un élément d’obturation, par exemple par une
membrane destinée à être percée.
[0070] De préférence, le contenant est un contenant
destiné à contenir de la semence animale.

Brève description des dessins

[0071] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit d’unmode de réalisation de l’inven-
tion donné à titre d’exemple non limitatif, en référence
aux dessins annexés, sur lesquels :

[Fig. 1]la figure 1 montre un contenant selon l’inven-
tion, comprenant une poche et un bouchon sécable ;
[Fig. 2]la figure 2 montre un bouchon du contenant
de la figure 1;
[Fig. 3]la figure 3montre le bouchon de la figure 2 en
vue de dessous ;
[Fig. 4]la figure 4 illustre la disposition dubouchonde
la figure 2 dans la bordure de la poche ;
[Fig.5]la figure 5 montre une étape de cassure de la
liaison sécable du bouchon du contenant de la figure
1 ;
[Fig. 6]la figure 6 montre le perçage d’un film de la
poche au moyen du bouchon ; et
[Fig. 7]la figure7montre le contenantde la figure1, la
portion d’obturation ayant été détachée de la portion
tubulaire.

Description des modes de réalisation

[0072] L’invention porte sur un contenant pour un li-
quide, le contenant comprenant une poche et un bou-
chon. Le contenant est particulièrement adapté pour
contenir de la semence animale, en vue de procéder à
une insémination animale, par exemple porcine.
[0073] Unmode de réalisation non limitatif d’un conte-
nant 10 selon l’invention est illustré en figures 1 à 7.
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[0074] Sur la figure 1, on constate que le contenant 10
comprend une poche 20 et un bouchon 40 sécable fixé à
la poche 20.
[0075] La poche 20 présente une forme générale rec-
tangulaire et s’étend selon une direction longitudinale L.
Elle comprend un premier film 22 et un deuxième film 24
sensiblement identiques. Les premier et deuxième films
22,24 présentent une forme générale rectangulaire. Ils
sont souples et réalisés dans un matériau plastique, de
préférence transparent.
[0076] Le premier film 22 comprend un premier bord
22a, un deuxième bord 22b, un troisième bord 22c et un
quatrième bord 22d. De même, le deuxième film 24
comprend un premier bord, un deuxième bord, un troi-
sièmebordet unquatrièmebord, nonvisibles sur la figure
1.
[0077] Les premier et deuxième films 22,24 disposés
l’un au-dessus de l’autre et sont assemblés selon leur
pourtour, de manière à former la poche. Plus précisé-
ment, les premiers bords 22a des premier et deuxième
films sont assemblés entre eux pour former une bordure
20a pour la poche 20. Les deuxièmes bords 22b des
premier et deuxièmefilmssont assemblés entreeuxpour
former un premier bord latéral 20b pour la poche 20. Les
troisièmes bords 22c des premier et deuxième films sont
assemblésentreeuxpour formerunbordd’extrémité20c
pour la poche 20. Enfin, les quatrièmes bords 22d des
premier et deuxièmefilmssont assemblés entreeuxpour
formerundeuxièmebord latéral20dpour lapoche20.De
manière non limitative, les premier et deuxième films
22,24 sont ici assemblés par soudure.
[0078] La poche 20 présente un volume intérieur V
défini entre lespremieret deuxièmefilms22,24etdestiné
à recevoir un liquide.
[0079] La poche comprend une ouverture de remplis-
sage26, forméedans le bord d’extrémité 20cde la poche
20, entre deux portions respectivement des premier et
deuxième films 22,24 qui ne sont pas assemblées entre
elles. Cette ouverture de remplissage 26 permet de
remplir la poche avec le liquide lors du conditionnement.
Une fois la poche 20 remplie, cette ouverture de rem-
plissage est avantageusement refermée par une sou-
dure 27 entre les premier et deuxième films 22,24 per-
mettant d’obturer ladite ouverture de remplissage 26.
Dans ce mode de réalisation non limitatif, le contenant
est à usage unique.
[0080] La poche comprend par ailleurs une sortie de
liquide 28 définie par une ouverture de sortie 30. L’ou-
verture de sortie 30 est formée dans la bordure 20a de la
poche 20. Plus précisément, l’ouverture de sortie 30 est
formée par une portion du premier bord 22a du premier
film22etuneportiondupremierborddudeuxièmefilm24
qui ne sont pas assemblées.
[0081] Tel qu’on peut le voir sur la figure 1, le contenant
10 comprend en outre un bouchon 40 disposé au dans
l’ouverture de sortie 30, au niveau de la sortie de liquide
28.
[0082] En se référant à la figure 2, on constate que le

bouchon 40 s’étend selon une direction principale Y qui
est confondue avec la direction longitudinale L de la
poche 20. Autrement dit, le bouchon 40 s’étend selon
la direction longitudinale Y de la poche 20. Le bouchon
est en matériau plastique dur. Il présente une longueur
Le.
[0083] Le bouchon 40 comprend une portion tubulaire
creuse 42. Cette portion tubulaire 42 s’étend selon la
direction principale Y du bouchon 40. Elle présente une
partie d’extrémité proximale42aet unepartie d’extrémité
distale 42b. Cette portion tubulaire 42 est en communi-
cation fluidiqueavec le volume intérieurVde la poche, de
sorte que du liquide peut y pénétrer.
[0084] Le bouchon 40 comprend par ailleurs une por-
tion d’obturation 44. La portion d’obturation 44 présente
une portion de préhension 46 de forme trapézoïdale et
comprenant une première ailette 48 et une deuxième
ailette 50. Les première et deuxième ailettes 48,50 s’é-
tendent dans unmême plan, radialement par rapport à la
direction principale Y du bouchon. La portion de préhen-
sion 46 facilite la prise en main et la manipulation de la
portion d’obturation 44.
[0085] La portion d’obturation 44 est pleine. Elle s’é-
tend dans le prolongement de la portion tubulaire 42 et
est reliée à la portion tubulaire 42 par une liaison sécable
52. Cette liaison sécable 52 peut être cassée manuelle-
ment par un utilisateur, sans outil et à moindre effort.
[0086] La portion tubulaire 42 présente une longueur,
considérée selon la direction principale Y du bouchon,
sensiblement égale à deux tiers de la longueur du bou-
chon. La portion d’obturation 44 présente une longueur,
considérée selon la direction principale Y du bouchon,
sensiblement égale à un tiers de la longueur du bouchon.
[0087] Lorsqu’elle est reliée à la portion tubulaire 42, la
portion d’obturation 44 obture ladite portion tubulaire et
empêche le liquide de sortir du contenant 10 via la partie
d’extrémité distale 42b de la portion tubulaire 42.
[0088] Tel qu’illustré en figure 2, le bouchon 40
comprend en outre une base de fixation 54. La portion
tubulaire 42 est fixée à ladite base de fixation 54 et
s’étendant transversalement à cette base de fixation.
La base de fixation 54 présente une forme cylindrique
et une section elliptique, ou en forme d’oeil. La base de
fixation54s’étendégalement selon ladirectionprincipale
Y du bouchon. La portion cylindrique 42 est disposée
entre la base de fixation 54 et la portion d’obturation 44.
[0089] Tel qu’illustré sur la figure 3, montrant le bou-
chon 40 en vue de dessous, un orifice traversant 56 est
ménagé dans la base de fixation 54 selon la direction
principale Y du bouchon. L’orifice traversant 56 débou-
che d’unepart dans la portion tubulaire42 dubouchon40
et d’autre part dans le volume intérieur V de la poche 20.
Cet orifice traversant permet de mettre la portion tubu-
laire 42 en communication fluidique avec le volume inté-
rieur V de la poche. La base de fixation 54 présente en
outre une face 57 disposée dans le volume intérieurV de
la poche 20.
[0090] En se référant de nouveau à la figure 2, on
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constate que des rainures 58 sont ménagées dans une
première paroi latérale 60 de la base de fixation. Ces
rainures 58 définissent des moyens d’accroche facilitant
la prise en main de la base de montage et plus généra-
lement dubouchon40.Demanièrenon limitative, la base
de fixation comprend en outre une deuxième paroi laté-
rale, non visible, dans laquelle sont également ména-
gées des rainures.
[0091] La portion d’obturation 44, la portion tubulaire
42 et la base de fixation 54 forment une seule et même
pièce.
[0092] Tel qu’illustré en figure 4, le bouchon 40 est
disposé dans la bordure 20a de la poche 20 et s’étend
entre les premier et deuxièmefilms22,24,dans laquelle il
est pris et noyé.
[0093] La base de fixation 54 est disposée dans l’ou-
verture de sortie 30, entre les premier et deuxième films.
Elle est enserrée entre les deux films 22,24 pour la
fixation du bouchon 40 à la poche 20.
[0094] Selon l’invention, la portion d’obturation 44 du
bouchon40estdisposéedans labordure20ade lapoche
20, entre les premier et deuxième films 22,24. Ladite
portion d’obturation 44 est donc noyée dans la bordure
20a.Un intérêt est demaintenir laditeportiond’obturation
solidaire de la poche, quand bien même la portion d’ob-
turation 44 serait détachée et séparée de la portion
tubulaire 42.
[0095] Ici, la portion d’obturation 44 du bouchon est
soudée au premier film 22 et au deuxième film 24. De
même, la base de fixation 54 est soudée aux premier et
deuxième films 22,24.
[0096] Demême la portion tubulaire 42, et notamment
sa partie d’extrémité distale 42b est disposée dans la
bordure, entre les premier et deuxième films 22,24.
[0097] La bordure 20a de la poche 20 présentant une
largeur l considérée selon laditedirection longitudinaleL,
qui est supérieure la longueur Lc du bouchon 40.
[0098] Les opérations permettant de procéder à la
distribution du liquide contenu dans la poche 20 du
contenant 10 vont maintenant être décrites en référence
aux figures 5 à 7.
[0099] Initialement, le liquide est contenu dans la po-
che 20 et la portion d’obturation 44 est reliée à la portion
tubulaire 42 du bouchon 40 par la liaison sécable 46. La
portion d’obturation 44 du bouchon obture la portion
tubulaire 42 et le liquide ne peut pas s’échapper de la
poche 20 via la portion tubulaire.
[0100] Dans un premier temps, tel qu’illustré en figure
5, l’utilisateur saisit d’une main la portion de préhension
46 de la portion d’obturation 44. De manière non limita-
tive, il saisit ici la base de fixation 54 du bouchon 40 avec
son autre main. L’utilisateur incline alors ladite portion
d’obturation par rapport à la portion tubulaire 42 du bou-
chon. Cet effort exercé sur la portion d’obturation permet
de casser la liaison sécable 52. Dès lors, ladite portion
d’obturation 44 est détachée de la portion tubulaire 42 et
n’est plus reliée à ladite portion tubulaire. La portion
d’obturation n’obture alors plus la portion tubulaire 42.

[0101] Grâce à l’invention, dans la mesure où elle est
disposée dans la bordure 20a, entre les premier et deu-
xième films 22,24, la portion d’obturation 44 reste soli-
daire de la poche 20, noyée dans la bordure 20a,même
après avoir cassé le bouchon. La portion d’obturation 44
ne reste pas dans les mains de l’utilisateur de sorte que
ce dernier n’est pas encombré par cette portion d’obtura-
tion. En outre, la portion d’obturation 44 ne risque pas de
tomber sur le sol, réduisant ainsi la pollution occasion-
née.
[0102] Après avoir cassé la liaison sécable, la partie
d’extrémité distale 42b ouverte de la portion tubulaire 42
n’est plus obturé par la portion d’obturation 44. Le liquide
n’est toutefois pas distribué dans la mesure où ladite
partie d’extrémité distale 42b de la portion tubulaire 42
est disposée dans la bordure 20a de la poche, entre les
premier et deuxième films 22,24. Les premier et deu-
xième films définissent un volume hermétique autour de
ladite partie d’extrémité distale 42b de la portion tubu-
laire, dans lequel est confiné le liquide, et duquel le
liquide ne peut pas s’échapper. Autrement dit, ladite
bordure et plus précisément les premier et deuxième
films 22,24 obturent la portion tubulaire 42 et empêchent
la distribution du liquide, même après avoir cassé la
liaison sécable 52 du bouchon.
[0103] Afin de pouvoir distribuer le liquide, l’utilisateur
déchire ou perce ensuite le premier film 22 et/ou le
deuxième film 24, de préférence en poussant la partie
d’extrémité distale 42b de la portion tubulaire 42 du
bouchon à travers ledit film, comme illustré en figure 6.
[0104] Dès lors, comme on peut le voir en figure 7, une
ouverture est formée dans le premier ou deuxième film
22,24. Aussi, ladite partie d’extrémité distale 42b de la
portion tubulaire 42 du bouchon est libérée et en commu-
nication fluidique avec le milieu extérieur. Le volume
intérieur V de la poche est mis en communication flui-
dique avec le milieu extérieur, via la portion tubulaire du
bouchon 40. Le liquide n’est plus confiné. De préférence,
la partie d’extrémité distale 42b de la portion tubulaire 42
du bouchon s’étend alors hors de la bordure 20a et n’est
plus disposée entre les premier et deuxième films 22,24.
De préférence, plus des deux tiers de la portion tubulaire
reste disposée dans la bordure 20a, entre les premier et
deuxième films
[0105] L’utilisateur peut alors extraire le liquide hors de
la poche 20, via l’orifice traversant 56 de la base de
fixation 54 et via la portion tubulaire 42 du bouchon. Le
liquide est distribué depuis la partie d’extrémité distale
42b de la portion tubulaire. Le liquide est avantageuse-
ment extrait en pressant la poche.
[0106] Une fois vidé de son liquide, le contenant peut
être jeté.

Revendications

1. Contenant (10) pourun liquide, le contenant compre-
nant :
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- une poche (20) comprenant au moins un pre-
mier film (22) et un deuxième film (24) assem-
blésentreeuxdemanièreà formeraumoinsune
bordure (20a) pour la poche, ladite poche pré-
sentant un volume intérieur (V) défini entre les
premier et deuxième films, ladite poche présen-
tant une sortie de liquide (28); et
- un bouchon (40) coopérant avec la poche de
manière à obturer ladite sortie de liquide, ledit
bouchon présentant au moins une portion tubu-
laire (42) en communication fluidique avec le
volume intérieur de la poche et une portion
d’obturation (44) reliée à la portion tubulaire
par une liaison sécable (52), ladite portion d’ob-
turation du bouchon étant au moins partielle-
ment disposée dans ladite bordure de la poche,
entre lesdits premier et deuxième films de la
poche.

2. Contenant selon la revendication 1, dans lequel la
portion tubulaire (42) du bouchon (40) présente une
partie d’extrémité distale (42b) ouverte reliée à la
portion d’obturation (44) par l’intermédiaire de ladite
liaison sécable (52), au moins ladite partie d’extré-
mité distale de la portion tubulaire étant disposée
dans ladite bordure (20a) de la poche (20), entre
lesdits premier et deuxième films (22,24) de la po-
che.

3. Contenant selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
ledit bouchon (40) comprend en outre une base de
fixation (54) fixée à la poche (20) et à laquelle est
reliée ladite portion tubulaire (42) du bouchon, ladite
portion tubulaire du bouchon s’étendant entre la
portion d’obturation et ladite base de fixation.

4. Contenant selon la revendication 3, dans lequel
ladite base de fixation (54) présente un orifice tra-
versant (56) débouchant d’une part dans la portion
tubulaire (42) du bouchon (40) et d’autre part dans le
volume intérieur (V) de la poche (20).

5. Contenant selon la revendication 3 ou 4, dans lequel
ladite base de fixation (54) est disposée dans la
bordure (20a) de la poche (20), entre lesdits premier
et deuxième films (22,24) de la poche.

6. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 3à5, dans lequel le bouchon (40) s’étend selon
une direction principale (Y) et dans lequel la base de
fixation (54) du bouchon présente une section su-
périeure à une section de la portion tubulaire (42) du
bouchon, considérées transversalement à ladite di-
rection principale du bouchon.

7. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 6, dans lequel ladite base de fixation (54) du
bouchon (40) présente une face (57) disposée dans

le volume intérieur (V) de la poche (20).

8. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1à7, dans lequel sensiblement tout le bouchon
(40) est disposé dans la bordure (20a) de la poche
(20), entre lesdits premier et deuxième films de la
poche (22,24).

9. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1à8, dans lequel le bouchon (40) s’étend selon
une direction principale (L) et dans lequel ladite
portion d’obturation (44) du bouchon comprend
une portion de préhension (46) ayant une dimension
transversale, considérée transversalement à ladite
direction principale, supérieure à une dimension
transversale de la portion tubulaire (42) du bouchon.

10. Contenant selon la revendication 9, dans lequel
laditeportiondepréhension (46) comprendaumoins
une ailette (48,50).

11. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, dans lequel lesdits premier et deuxième
films (22,24) de la poche (20) sont assemblés entre
eux de manière à former en outre au moins un bord
latéral (20b,20c) pour la poche, s’étendant depuis
ladite bordure (20a) de la poche.

12. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, dans lequel ladite poche (20) s’étend
selon une direction longitudinale (L), ladite bordure
(20a) présentant une largeur (l) considérée selon
ladite direction longitudinale, qui est supérieure ou
égale à une longueur (Lc) du bouchon.

13. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, dans lequel la poche (20) comprendune
ouverture de sortie (30) formée dans ladite bordure
(20a), entre lesdits premier et deuxième films
(22,24), ladite ouverture de sortie débouchant dans
le volume intérieur (V) de la poche et définissant
ladite sortie de liquide (28), le bouchon (40) étant
disposé au moins partiellement dans ladite ouver-
ture de sortie.

14. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, dans lequel ladite poche (20) présente
une ouverture de remplissage (26) opposée à ladite
sortie de liquide (28).
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